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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2011.1325
 
Séance  publique du
 
12 décembre 2011
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : RÉALISATION D'UNE FOURRIÈRE ET D'UN REFUGE ANIMALIER SUR LE
SECTEUR DE L'ARBOIS - AVENANT N° 1 A LA CONVENTION VILLE D'AIX-EN-PROVENCE/
SPLA PAYS D'AIX TERRITOIRES
 
Le 12/12/11 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la
salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-
MASINI, Maire le 6 décembre 2011, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, M.
Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, Mme Chantal DAVENNE,
M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI
CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Dahbia DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre
GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. André
GUINDE, M. François HAMY, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, M. Henri MATAS, Mme Amaria
MOHAMMEDI, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane
PIERRON, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules
SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

M. Lucien AMBROGIANI à Mme Michelle EINAUDI, Mme Odile BONTHOUX à Mme Catherine SILVESTRE, M. Helliot
BRAMI à M. Francis TAULAN, M. Jean CHORRO à M. Stéphane PAOLI, Mme Martine FENESTRAZ à M. Alexandre
GALLESE, Mme Sophie JOISSAINS à Mme Maryse JOISSAINS MASINI, M. Christian LOUIT à M. Eric CHEVALIER, Mme
Reine MERGER à Mme Charlotte BENON, Mme Catherine RIVET-JOLIN à Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Fleur SKRIVAN
 
Secrétaire : Yannick DECARA
Mme Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Maryse JOISSAINS MASINI
           
 
Politique Publique : AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN
 
OBJET : RÉALISATION D'UNE FOURRIÈRE ET D'UN REFUGE ANIMALIER SUR
LE SECTEUR DE L'ARBOIS - AVENANT N° 1 A LA CONVENTION VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE/SPLA PAYS D'AIX TERRITOIRES - Décision du Conseil
 
 
Mes Chers Collègues,
 
Par une délibération n° 2010.755 en date du 16 juillet 2010, la Ville d’Aix en Provence, a approuvé une
convention pour l’aménagement d’un complexe animalier comprenant une fourrière et un refuge, sur
un terrain communal situé Route de la Tour d’Arbois, pour un coût prévisionnel de 1 530 000,00 € TTC.
 
La convention signée le 14 septembre 2010 prévoyait (article 5) que la Ville aurait à se prononcer sur
le programme détaillé de l’opération présenté par la SPLA Pays d’Aix Territoires.
 
La SPLA Pays d’Aix Territoires a transmis le projet d’avenant n° 1 qui présente :

- le programme détaillé de l’opération acté par le Comité de Pilotage du 8 mars 2011. Le refuge
aura une capacité de 49 chiens et sera construit en aval des installations existantes sans démolition
de ces dernières,

- le coût prévisionnel définitif qui est porté à 1 850 000,00 € TTC,

- le planning de l’opération, ainsi que le calendrier des modalités de paiement de la participation
financière de la Ville.

 
Il convient de noter que la rémunération de la SPLA Pays d’Aix Territoires fixée forfaitairement à
90 000 € TTC par la convention initiale reste inchangée.
 
En conséquence, Mes Chers Collègues, je vous demande de bien vouloir :
 



- APPROUVER l’avenant n° 1 à la convention Ville d’Aix-en-Provence/SPLA Pays d’Aix
Territoires portant sur le transfert des installations de la Fourrière et du Refuge animalier sur la
Route de l’Arbois.
 

- APPROUVER la nouvelle estimation budgétaire qui porte le coût prévisionnel à 1 850 000,00
€ TTC.
 

- AUTORISER Madame le Député Maire à signer tout document afférent à ce dossier.



2011.1325 - RÉALISATION D'UNE FOURRIÈRE ET D'UN REFUGE ANIMALIER SUR
LE SECTEUR DE L'ARBOIS - AVENANT N° 1 A LA CONVENTION VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE/SPLA PAYS D'AIX TERRITOIRES
 
 
 
 
     
 Présents et représentés  : 51
 Présents  : 42
 Abstentions  : 10
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 41
 Pour  : 41
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier DE
PERETTI, Mme Brigitte DEVESA, Mme Michelle EINAUDI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François
HAMY, Mme Marie José VALETA
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 13 décembre 2011
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 
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AVENANT À LA CONVENTION  
DE REALISATION DE TRAVAUX 

 DE LA SPLA PAYS D’AIX TERRITOIRES  
 

 POUR LA COMMUNE D’AIX-EN-PROVENCE, 
 
 

 DANS LE CADRE DE L’OPERATION DE 
 

«REALISATION DE LA FOURRIÈRE ET DU REFUGE  
ANIMALIER DE L’ARBOIS » 
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ENTRE : 
 
  

- La Ville d’Aix-en-Provence, représentée par M …………………………, son 
……………………………en exercice, agissant en vertu d’une délibération du Conseil, en 
date du ……………… 

 
 
 
Ci-après désigné par les mots « La Collectivité », 
 
 

D’une part, 
 
 
 
ET : 
 
 
-Société Publique Locale d’Aménagement (SPLA) Pays d’Aix Territoires, au capital 
de 500 000  euros, dont le siège social est à  Aix-en-Provence, 2 rue Lapierre,                                                            
inscrite au R.C.S. d’Aix-en-Provence  sous le n°  520 668 443,                                              
représentée par Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, son Président Directeur Général 
désigné à l’effet des présentes par délibération de son Conseil d’Administration en 
date du 3 février 2010. 
 
 
Ci-après désignée par les mots « La SPLA » 
 
 

D’autre part, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
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E X P O S E 

 
 
 
La Ville d’Aix-en-Provence a notifié le 21 septembre 2010 à la SPLA « Pays d’Aix 
Territoires » une convention lui donnant pour mission de mener les études 
nécessaires et de réaliser un refuge animalier ainsi qu’une fourrière animale au 
lieu-dit La Tour d’Arbois. 
 
Conformément à sa mission, la SPLA a élaboré et présenté le programme du 
refuge animalier et de la fourrière animale lors du Comité de Pilotage du 15 
décembre 2010. 
 
Au cours du Comité de Pilotage du 8 mars 2011, a été acté le programme définitif 
(annexe 1). 
 
Il apparaît aujourd’hui nécessaire de modifier la convention initiale afin d’entériner 
le choix du comité de Pilotage qui consiste à construire un nouvel équipement en 
aval des installations existantes sur la zone et sans mener à bien la démolition de 
ces dernières. 
 
Les travaux seront exécutés en une seule phase. Le coût prévisionnel du projet 
s’élève à un montant de  1 850 000,00 €  TTC (annexe 2). 
 
Le présent avenant a pour but d’adapter la convention au programme définitif du 
projet. 
 
La collectivité exerce sur la SPLA un contrôle analogue à celui mis en place pour 
ses propres services. 
 
La SPLA exécutera la mission confiée par la Ville dans le respect des conditions 
générales d’intervention pour ses actionnaires. 
 
Ce contrat fait l’objet d’une attribution directe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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L’article 1 de la convention est modifié comme suit : 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA MISSION  
 
La collectivité entérine le programme détaillé et définitif du refuge animalier. Cet 
équipement sera réalisé en aval du refuge existant et sans démolition des 
installations actuelles, tel que délimité en vert sur le plan topographique 
sommaire objet de l’annexe 3. 
 
La capacité du refuge nouvellement créé est fixée à 49 chiens. 
 
Ce programme a été validé par le Comité de pilotage du contrat en date du 15 
décembre 2010. Le détail de ce programme est donné en annexe 1 « Programme 
Détaillé Définitif ». 
 
 
 
L’article 6 de la convention est modifié comme suit : 
 
 
ARTICLE 6 –DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
 
6.1 – Coût de l’opération  : 
La Ville d’Aix s’engage à assurer l’intégralité du financement nécessaire à la 
réalisation de l’opération estimé de façon prévisionnelle, toutes dépenses 
confondues dont les honoraires de la SPLA, à 1 546 822,74 € HT, soit 
1 850 000,00 € TVA comprise à 19,6 %. 
 
Ce coût prévisionnel de l’opération s’entend, hors fouilles archéologiques et 
paléontologiques, hors mobilier courant et matériels non décrits au programme 
général ; mais comprend, outre les travaux, les honoraires (MOE, OPC, AMO…) 
nécessaires à la réalisation du projet, les frais relatifs au déroulement des 
procédures, les frais d’assurance, et les honoraires de la SPLA. 
 
La collectivité s’engage à mettre en place tout au long de l’opération , les 
financements nécessaires au paiement des dépenses de l’opération, la SPLA ne 
pouvant se substituer à la collectivité défaillante. 
 
6.2 – Rémunération pour l’exécution de la convention et modalités de paiements : 
La rémunération pour l’exécution de la convention est passée à prix global et 
forfaitaire pour un montant de 90 000,00 € TTC. Le montant de la rémunération 
est ferme et non actualisable et sera versé dans les conditions fixées à l’annexe 6 
jointe à la convention. 
 
6.3 – Avance des dépenses de l’opération versées par la collectivité: 
Dans le mois suivant la signature de la convention, la collectivité versera à la 
SPLA une avance d’un montant de  100.000 € TTC. 
 
6.4 – Décompte semestriel : 
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La SPLA fournira à la collectivité, au plus tard à chaque semestre calendaire, le 
décompte du semestre suivant faisant apparaître : 
 

• Le montant cumulé des dépenses supportées par la SPLA depuis le début 
de la convention, 

• Le montant cumulé des versements effectués par la Ville et des recettes 
éventuellement perçues par la SPLA, 

• Le bilan et l’échéancier prévisionnel des dépenses et du versement des 
appels de fonds actualisés. 

Les décomptes semestriels devront être accompagnés de la copie des factures 
justificatives. 
A cet effet, la SPLA adressera à la collectivité tous les documents susvisés à 
l’adresse suivante : 
 

MAIRIE D’AIX EN PROVENCE  
Hôtel de Ville 

 
13616 AIX EN PROVENCE CEDEX 1 

 
 
6.5 – Règlement final de l’opération : 
La SPLA s’oblige à communiquer à la Ville qui les tient à disposition du comptable 
public, toutes pièces et contrats relatifs à l’opération. 
 
En fin de mission, la SPLA établira et remettra à la collectivité un bilan général de 
l’opération qui comportera le détail de toutes les dépenses et recettes réalisées, 
accompagné de l’attestation du comptable certifiant l’exactitude des facturations 
et des paiements résultant des pièces justificatives. 
 
Dans l’hypothèse où ce bilan présenterait un solde en faveur de la SPLA, ce 
dernier serait réglé par la Ville. Dans l’hypothèse inverse, la SPLA reverserait à la 
Ville le trop-perçu. 
 
Le bilan général de réalisation de l’opération deviendra définitif après accord de la 
Ville et donnera lieu, si nécessaire, à régularisation du solde des comptes entre 
les parties dans un délai de 30 jours. Ce bilan général fera l’objet d’une décharge. 
 
La décharge fera l’objet d’un rapport en plus ou moins-value qui sera présenté 
pour validation aux instances décisionnelles de la Collectivité. 
 
6.6 - Présentation des appels de fonds : 
 
La SPLA présentera ses appels de fonds semestriellement conformément à 
l’échéancier prévisionnel en annexe 5. 
 
Outre les mentions légales, chaque appel de fonds devra comporter les indications 
suivantes : 

- le numéro de la convention, 
- l’objet de la convention, 
- la nature des prestations, 
- le prix de règlement, 
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- le montant total HT, 
- le taux et le montant de la TVA, 
- le montant total TTC, 
- la date de l’appel de fonds. 

 
Tout appel de fonds ne répondant pas au formalisme ci-dessus sera retourné à 
son émetteur. 
 
 
A cet effet, la SPLA adressera à la Collectivité toutes les factures à l’adresse 
suivante : 
 

MAIRIE D’AIX EN PROVENCE 
Hôtel de Ville 

 
13616 AIX EN PROVENCE CEDEX 1 

 
 
Il est ajouté un nouvel article : 

 
 
ARTICLE 14 -  PENALITÉS 
 
 
Détermination du montant des pénalités 
En cas de retard de livraison de l’ouvrage imputable à la SPLA, il est appliqué une 
pénalité journalière de 1/3000 du montant hors taxes de la rémunération figurant 
à l’article 6 de la convention, sans pouvoir excéder 20 % de la rémunération 
totale. 
 
Les pénalités peuvent être appliquées du simple fait de la constatation du retard 
par la personne publique. 
 
Une fois le montant des pénalités déterminé, celles-ci sont prises en compte et la 
formule de variation suivante est appliquée : P = V x R/3000 dans laquelle : 
 

• P = le montant de la pénalité, 
• V = la valeur de la ou des prestations sur laquelle ou lesquelles est ou sont  

calculée en prix de base, hors variation de prix et hors champ d’application 
de la TVA, de la partie des prestations, si le retard d’exécution d’une partie 
rend l’ensemble inexploitable,  

• R = le nombre de jours de retard. 
 
 
Modulation des pénalités : 
La Collectivité dispose de la faculté de moduler le montant des pénalités de retard 
en fonction de la nature et de l’importance des retards imputables à la SPLA ou 
pour tout autre motif. 
 
La Collectivité se prononcera sur la modulation des pénalités au vu de la demande 
de la SPLA, après examen des documents et justificatifs joints à celle-ci. 
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Fait à Aix-en-Provence,  
 
 
 
Pour la Ville d’Aix-en-Provence                                              Pour la SPLA 
 
 
 
  

 




































































